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Mayotte
Recensement de la population

du 5 août 1997
Christian Toulet, antenne Insee de Mayotte

Au recensement du 5 août 1997, la
population de Mayotte, collectivi-
té territoriale française de l’archi-

pel des Comores, s’élève à 131 320
habitants. Avec un taux de croissance an-
nuel de 5,7 %, la population augmente ra-
pidement, du fait à la fois d’une natalité
élevée et d’une forte immigration en pro-
venance des îles voisines. La part des
jeunes reste très importante. Malgré une
forte augmentation du nombre d’emplois,
le chômage touche 41 % de la population
active.

Au recensement du 5 août 1997, Mayotte
compte 131 320 habitants, soit autant que les
Alpes de Hautes-Provence (130 883 hab.),
cinquième département le moins peuplé de la
France métropolitaine. Avec ses 374 km2, la
densité est en augmentation constante : elle
s‘élève à 352 habitants au km2, soit 100 per-
sonnes de plus au km2 qu’en 1991. Mayotte
est désormais le territoire outre-mer où la den-
sité est la plus élevée, comparable à celle de
la Martinique (340 hab./km2).

Un accroissement rapide
de la population

De 1991 à 1997, la population de Mayotte a
augmenté de 36 900 habitants, soit un taux
de croissance de 5,7 % par an, dans la con-
tinuité de celui observé entre 1985 et 1991
(tableau 1). À ce rythme, une population
double tous les treize ans environ. Seul le
département de la Guyane connaît un taux
de croissance comparable (+ 5,8 % par an).
Faute de relevés d’état civil fiables et systé-
matiques, l’évolution du solde naturel ne
peut donner lieu qu’à des estimations. Cel-
les-ci donnent 29 000 naissances pour
4 000 décès entre 1991 et 1997 (tableau 2).
Cet excédent naturel de 25 000 personnes

représente les deux tiers de l’augmentation
de la population. La forte natalité s’explique
d’abord par le niveau élevé de la fécondité,
environ 5 enfants par femme, en stagnation
depuis 1991 - par comparaison, l’indice con-
joncturel de fécondité est actuellement de
2,3 à la Réunion et de 1,7 en métropole. Elle
est aussi due à la jeunesse de la population
mahoraise : le nombre de femmes de 15 à
49 ans susceptibles d’avoir des enfants est
passé de 20 000 en 1991 à 31 000 en 1997.
Le tiers de l’augmentation de population
provient du solde migratoire. Ce dernier est
passé en moyenne de 1 400 par an entre
1985 et 1991 à 2 000 entre 1991 et 1997. Ce
solde important s’explique par le fort pouvoir
attractif de Mayotte sur les autres îles des
Comores. Près de 20 000 personnes se sont

IN
S

E
E

P
R

E
M

IE
R

E

➊ La population de Mayotte depuis 1958

Année 
du recensement

Population
Évolution 

annuelle (en %)

1958 23 364
4,2

1966 32 607
3,1

1978 47 246
5,2

1985 67 205
5,8

1991 94 410
5,7

1997 131 320

Source : recensements de la population, Insee

➋ Bilan démographique de Mayotte
depuis 1991

Population en 1991 94 400

Population en 1997 131 300

Évolution 1991-1997 + 36 900

Estimation des naissances 1991-1997 29 000

Estimation des décès de plus d’un an
1991-1997 4 000

Estimation du solde naturel 1991-1997 + 25 000

Estimation du solde migratoire + 12 000

Sources : recensements de la population et état civil, Insee et
Dass de Mayotte



installées à Mayotte entre les deux re-
censements, soit deux fois plus qu’en-
tre 1985 et 1991. Bien que le nombre
de personnes arrivant de métropole ait
plus que doublé, passant de 1 500 à
3 700 arrivants, la majorité des immi-
grants (70 %) sont des Comoriens.
Ces immigrants sont à part égale des
hommes et des femmes, et 88 % ont
moins de 40 ans. Près de la moitié
sont des actifs, dont 51 % ont un em-
ploi, mais le taux de chômage atteint
58 % chez les femmes nouvellement
arrivées. Le nombre d’étrangers vivant
à Mayotte est maintenant de 28 300
personnes dont 26 100 comoriens.

Une population
toujours jeune

Avec une fécondité toujours aussi
forte, 56 % de la population a moins de
20 ans (graphique 1). À la Réunion, ce
pourcentage est de 38 % et en métro-
pole de 26 %. La part des moins de 20
ans a cependant tendance à diminuer
légèrement au profit de celle des per-
sonnes de 20 à 39 ans, en raison de
l’arrivée à ces âges de générations de
plus en plus nombreuses et d’immi-
grants. La part des plus de 40 ans
reste stable à 14 %. Les personnes
âgées de 60 ans ou plus restent une

minorité avec 3,6 %. Le faible effectif
des hommes entre 20 et 24 ans dans
la pyramide des âges s’explique par le
fait que les étudiants mahorais pour-
suivent leurs études en métropole ou
à la Réunion et ne sont donc pas re-
censés à Mayotte.

La famille : une valeur
traditionnelle

La famille reste une des valeurs tradi-
tionnelles de la société mahoraise.
113 200 personnes, soit 86 % des Ma-
horais, vivent dans une famille au sens
strict (parents plus enfants) ; et parmi
les 18 200 personnes restantes,
14 500 vivent hors famille mais dans
un logement comportant un ménage
de plus d’une personne. Cela explique
que la taille moyenne des ménages
reste élevée (4,6 personnes par mé-
nage) (graphique 2). Ce nombre est
de 3,5 à la Réunion et de 2,9 en mé-
tropole. Si la tradition familiale existe
toujours, elle évolue cependant et l’on
assiste à l’installation de jeunes ména-
ges qui cessent la cohabitation avec
leurs parents.
55 % des personnes de plus de 15 ans
sont mariées. La polygamie reste une
tradition encore présente à Mayotte,
avec une fréquence qui se stabilise
autour d’un polygame pour 10 hom-
mes mariés. 2 090 hommes se disent
polygames et 2960 femmes déclarent
avoir épousé un polygame. Ce faible
nombre de femmes au regard de celui
des hommes vient du fait que celles-ci
ne se déclarent pas volontiers comme
épouse de polygame.

L’effort de scolarisation
se poursuit

Bien que le niveau scolaire soit encore
largement inférieur à celui de la métro-
pole, l’effort de scolarisation est visi-
ble à Mayotte. En 1997, 13 % des
15-19 ans déclaraient ne pas avoir été
scolarisés (19 % en 1991) ; chez les
plus de 40 ans, ils sont 77 %. Les 15
ans ou plus titulaires du baccalauréat
ou d’un diplôme d’études supérieures
sont passés de 1,5 % en 1985 à 2,3 %
en 1991 et 4,6 % en 1997, auxquels il
faudrait ajouter les étudiants mahorais
résidant en métropole ou à la Réunion.
Autre indicateur de l’amélioration du
niveau scolaire : la pratique écrite et
parlée du français par 55 % de la po-

➀ Pyramide des âges des Mahorais en 1997

Source : recensement de la population, Insee

➁ Répartition des ménages suivant le nombre
de personnes

Source : recensement de la population, Insee



pulation âgée de 15 ans ou plus contre
43 % en 1991. Ce taux est même de
75 % pour les seuls 15-24 ans.

L’emploi progresse,
le chômage aussi

En 1997, Mayotte compte 42 900 ac-
tifs, soit 1,5 fois plus qu’en 1991 (ta-
bleau 3). Deux raisons à cela :
l’arrivée sur le marché du travail de
classes d’âges nombreuses, et l’aug-
mentation du taux d’activité chez les
femmes qui passe de 34 % à 43 %. La
population en âge de travailler (de 15
à 64 ans) est passée de 47 000 à
70 000 sur la même période. L’emploi,
qui s’est fortement développé, pas-
sant de 16 800 à 25 100 (soit un taux
de croissance annuel de 7 % entre
1991 et 1997), n’a cependant pas ab-
sorbé la totalité des postulants à un
emploi.
Devant l’afflux d’actifs, le chômage a
fortement augmenté. Il est passé de
10 300 en 1991 à 17 700 en 1997, soit
un taux de chômage de 41 %. Même
si les chiffres ne sont pas directement
comparables, le taux de chômage au
sens du Bureau International du Tra-
vail est de 37 % à la Réunion et de
12 % en métropole. Un chômeur sur
deux est une femme, et 60 % des de-
mandeurs d’emploi ont moins de 30
ans. Les chômeurs n’ayant jamais tra-
vaillé sont au nombre de 13 500.

6 000 emplois supplémentaires
dans le tertiaire

Le moteur de la création d’emplois
reste encore le secteur public, avec
4 200 salariés en plus depuis 1991,
dont 700 instituteurs (tableau 4). Le
secteur marchand a également conti-
nué à se développer avec près de 900
emplois supplémentaires dans le com-
merce. Le développement des infra-
structures et les besoins en logements
ont contribué au développement du
secteur de la construction et des tra-
vaux publics, créant 700 emplois. Mal-
gré 300 emplois supplémentaires,
l’industrie reste encore un secteur peu
développé à Mayotte, représentant
seulement 6 % des actifs occupés.
Les femmes occupaient 20 % des em-
plois en 1991, elles en occupent 27 %
en 1997. Leur nombre a surtout pro-
gressé dans la fonction publique
d’État et chez les travailleurs indépen-

dants : un indépendant sur trois est
une femme.
Le chômage important a conduit à une
plus grande mobilité des actifs ayant
un emploi, puisqu’en 1991 75 % des
personnes travaillaient et habitaient
dans la même commune alors que ce
n’est plus le cas que de 59 % en 1997.

Un habitat récent

L’habitat traditionnel mahorais, fabri-
qué à base de terre et de matériaux de
nature végétale, avait une durée de
vie limitée. Les chantiers d’améliora-
tion et de développement des cons-
tructions ont commencé surtout dans
le début des années quatre-vingt, ce
qui explique que 82 % des 28 400
résidences principales ont été cons-
truites après 1984, date du dernier
cyclone ayant touché Mayotte. Entre
1991 et 1997, 12 500 logements ont
été construits, soit près de la moitié du
parc actuel. Après l’accession à la pro-
priété par l’habitat social, les cons-
tructions de ces dernières années
favorisent le logement locatif, dont la
part est passée de 15 à 24 %.
Des matériaux plus résistants ont fait

leur apparition. 65 % des résidences
sont construites en dur ou semi-dur, et
77 % possèdent un toit en tôle (res-
pectivement 54 % et 67 % en 1991)
(tableau 5).
Avec cette vague de construction, et
les travaux d’infrastructure aidant, le
confort des résidences s’est nette-
ment amélioré. 69 % des ménages ont
maintenant une prise d’eau dans la
maison ou dans l’enclos. Il y a 20 ans,
ils n’étaient que 8 %. La lampe a pé-
trole à fait place à l’ampoule électri-
que, puisque 76 % des ménages
disposent de l’électricité, contre 32 %
en 1991. Malgré l’amélioration visible
du confort des logements, seulement
15 % des ménages mahorais possè-
dent une douche ou une baignoire.
Ceci est à rapprocher du fait que seu-
lement 20 % des ménages possèdent
une prise d’eau à l’intérieur de la mai-
son. L’équipement en appareils ména-
gers et domestiques a également
fortement progressé. La télévision a
connu le plus fort taux de croissance
puisque maintenant plus d’un ménage
sur deux possède un téléviseur, alors
qu’ils ne sont qu’un sur trois à possé-
der un réfrigérateur.

➌ La population active à Mayotte

Ensemble Hommes Femmes

1991 1997 1991 1997 1991 1997

Total population active 27 283 42 896 19 265 27 321 8 018 15 575

Population active ayant un emploi 16 793 25 093 13 312 18 200 3 481 6 893

Chômeurs 10 309 17 660 5 772 8 982 4 537 8 678

Taux d’activité (%) 54,6 58,6 73,1 73,3 33,9 43,4

Taux de chômage (%) 37,8 41,2 30,0 32,9 56,6 55,7

Taux de chômage des moins de 30 ans (%) 52,6 54,0 41,5 46,3 71,3 65,4

Source : recensements de la population, Insee

➍ La population active ayant un emploi selon le statut

Ensemble Hommes Femmes

1991 1997 1991 1997 1991 1997

Salariés du secteur privé 6 582 8 909 5 588 7 304 994 1 605

Salariés du secteur public 4 928 9 126 3 962 6 563 966 2 563

Total des salariés 11 510 18 035 9 550 13 867 1 960 4 168

Indépendants ou employeurs 3 280 6 543 2 430 4 112 850 2 431

Aides familiaux 2 003 515 1 332 221 671 294 

Total des non salariés 5 283 7 058 3 762 4 333 1 521 2 725

Source : recensements de la population, Insee



Pour comprendre
ces résultats

La collectivité territoriale de Mayotte

Située dans l’hémisphère sud entre l’équa-

teur et le tropique du capricorne, l’île de

Mayotte fait géographiquement partie de

l’archipel des Comores. Elle se trouve dans

la partie ouest de l’océan indien entre l’Afri-

que et Madagascar, à l’entrée nord du canal

du Mozambique. Elle est devenue collecti-

vité territoriale de la république française en

1976. Mayotte se compose de deux îles

posées sur l’un des plus beaux lagons du

monde : la Petite Terre où s’était historique-

ment installé le siège administratif, et la

Grande Terre où réside la majorité de la

population. La vie à Mayotte est rythmée

par les barges qui font la navette entre les

deux îles.

Le recensement général de la population

Le recensement général de la population de

la collectivité territoriale de Mayotte a été

réalisé du 5 août au 2 septembre 1997. Le

décret du 28 novembre 1997 authentifiant

les résultats a été publié au Journal Officiel

du 29 novembre 1997.

Les âges présentés dans cet article sont

calculés au 1er janvier de l’année qui suit le

recensement, ce qui rend la génération de

moins d’un an incomplète.

La collectivité territoriale de Mayotte ne dis-

pose pas de système d’état civil fiable ; ceci

a plusieurs conséquences. Les personnes

interrogées ne connaissent pas toujours

leur âge avec exactitude d’où la fréquence

des déclarations d’âges « ronds » terminés

par 0 ou 5 (même si ce phénomène est un

peu moins visible pour ce recensement). De

plus le solde migratoire obtenu par diffé-

rence entre la variation de population du

recensement et l’excédent de naissances

sur les décès n’est qu’une évaluation ap-

proximative.

Un ménage est constitué de l’ensemble des

personnes vivant dans un même logement.

Une famille comprend un couple avec ou

sans enfant ou un parent avec un ou plu-

sieurs enfants. Dans ce dernier cas, il s’agit

d’une famille monoparentale. La notion

d’actif est assez difficile à appréhender,

dans la mesure où subsiste à Mayotte une

agriculture traditionnelle essentiellement

vivrière et où le recensement a lieu pendant

la période sèche, saison où les agriculteurs

ne travaillent pas. Cette notion repose sur

la déclaration des individus : celle-ci peut

varier au cours du temps. Ainsi, les femmes

d’agriculteurs ne travaillant pas du fait de la

saison se sont déclarées majoritairement

chômeuses ou femmes au foyer en 1991.

En 1997 elles semblent s’être déclarées

actives. Cela rend délicat le suivi dans le

temps du nombre d’agriculteurs, et du nom-

bre de femmes au chômage.
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➎ Le confort domestique à Mayotte

En %

Part des ménages... 1985 1991 1997 

Vivant dans une maison ayant des murs en dur ou semi-dur 32,3 54,3 64,6 

Vivant dans une maison ayant un toit en tôle 39,5 66,6 77,5 

Vivant dans une maison avec un sol en dur nd 56,4 72,9 

Ayant l’eau dans la maison ou l’enclos 21,4 42,4 69,5 

Ayant l’électricité 11,3 32,2 76,1 

Ayant des WC avec chasse d’eau 4,4 7,6 14,6 

Ayant une douche ou une baignoire 6,6 7,8 15,0 

Ayant une radio 53,6 66,8 74,1 

Ayant une télévision 15,2 51,6 

Ayant un magnétoscope 26,2 

Ayant un réfrigérateur 7,5 15,4 37,3 

Ayant un congélateur 17,3 

Ayant un réchaud à pétrole 27,1 59,6 

Ayant une cuisinière 8,3 12,1 

Ayant une machine à laver le linge 4,0 7,7 

Ayant un ventilateur 5,7 11,4 29,9 

Source : recensements de la population, Insee


